
AMBITION STRATÉGIQUE DE L’ALEC : DÉCLINER LA STRATÉGIE MACRO-TERRITORIALE À
L’ÉCHELLE DES QUARTIERS POUR L’ENSEMBLE DES TERRITOIRES GIRONDINS 

L’Alec met à disposition des outils et des données pour les élus
qui en font la demande selon leur niveau d’adhésion :

• NIVEAU 1 : des éléments de contexte énergétique comprenant
une fiche bilan énergétique territoriale, une cartographie des
principales installations énergétiques existantes ;

• NIVEAU 2 : un ensemble de 5 cartographies avec une fiche
descriptive de données :

Accompagnement des communes dans la
définition de leurs zones d’accélération
des énergies renouvelables

Conseil Départemental de la Gironde
Avec l’appui de : la DDTM et de
plusieurs territoires girondins
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Baptiste HOUDAYER
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OBJECTIFS

L’Alec propose aux communes un accompagnement dans la
définition de leurs ZAEnR. Elle apporte une compétence
technique à la fois en planification énergétique et en
cartographie.

DESCRIPTIF

41 communes ont
bénéficié d’une
fiche de données
communales

25
communes
accompagnées en
NIVEAU 1

19
communes
accompagnées
jusqu’au NIVEAU 2

DEPUIS 2023

• une cartographie faisant la synthèse des
enjeux environnementaux connus sur la
commune,

• 4 cartographies de pré-identification des
zones d’accélération par filière : solaire, éolien,
méthanisation et chaleur (géothermie, solaire
thermique, réseau de chaleur, récupération de
chaleur).

Les communes doivent alors s’approprier ces
éléments pour construire leur zonage. L’Alec et
le Département de la Gironde restent présents
aux cotés des élus pour approfondir les
réflexions et assurer un support technique,
notamment cartographique.

RESSOURCES
10 JOURS
Temps d’appropriation
du sujet

10 JOURS
Conception des outils

0.5 JOUR /COMMUNE
Temps moyen de
présentation

AXE 1

Des outils pour orienter les élus  

Les zones d’accélération des énergies renouvelables (ZAENR)  :
les élus communaux au coeur du dispositif
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